
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  27 août 2012 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 27 AOÛT 2012, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 19H30 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

 Le Maire Anthony Housefather, B.D.C., L.L.B, M.B.A. qui présidait 
Le conseiller Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B. 

 Le conseiller Mike Cohen, B.A    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.    
 Le conseiller Sam Goldbloom, B.A.    

 
 

ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 M. Jonathan Shecter, Greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 
 

   
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Il n’y a pas eu de questions. 
 
 
120831 
RÉSOLUTION AFIN DE CHANGER LA DATE DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 
CONSEIL DU MOIS D’OCTOBRE 2012 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 319 de la Loi sur les cités et villes, le conseil 
peut décider qu’une séance ordinaire débutera au jour et à l’heure qu’il précise 
plutôt que conformément au calendrier; 
 
 Il fut  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN   
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM  
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil modifie la séance ordinaire du conseil d’octobre 2012 
prévue le 15 octobre 2012 à 20h au 22 octobre 2012 à 20h. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
120832 
ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO. 2217-UU-P2 À 
ÊTRE INTITULÉ: «RÈGLEMENT POUR AMENDER LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE No. 2217 DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC AFIN DE REMPLACER 
LA GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE CC-1 AVEC UNE 
NOUVELLE GRILLE DES USAGES ET NORMES »  
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCHELL BROWNSTEIN    
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN       
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE, en conformité avec la «Loi sur l’aménagement et l’urbanisme», le 
Conseil de la Ville de Côte Saint-Luc adopte par la présente le deuxième projet de 
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règlement no. 2217-UU-P2 à être intitulé: «Règlement pour amender le règlement 
de zonage No. 2217 de la Ville de Côte Saint-Luc afin de remplacer la grille des 
usages et normes de la zone CC-1 avec une nouvelle grille des usages et 
normes.» 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
120833 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN  
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil autorise que le Maire déclare la séance ajournée. » 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
À 19H59, LE MAIRE HOUSEFATHER A DÉCLARÉ QUE LA SÉANCE ÉTAIT 
AJOURNÉE. 
 
 
 
 
_______________________ 
ANTHONY HOUSEFATHER 
MAIRE 
 
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER 
 
                                  
 
 
 


